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projet 

Le projet de liaison ferroviaire Lyon - Turin est profondément novateur 
de par sa double composante et les particularités liées aux secteurs traversés. 

Il s'agit en effet : 

• de réaliser une ligne voyageurs à grande vites-
se, sur environ 250 km, dans des secteurs où 
les vitesses actuellement pratiquées sont le 
plus souvent comprises entre 90 et 120 km/h, 

• d'améliorer les conditions d'acheminement 
du fret dans toutes ses composantes actuelles 
et futures, wagons isolés, trains complets, 
transport combiné et service d'autoroute fer-
roviaire (transport des poids lourds et de 
leurs chauffeurs sur des navettes à grand 
gabarit), 

• d'assurer la cohérence de ces nouvelles infra-
structures pour répondre aux besoins expri-
més en matière de transport aux échelles 
européenne, nationale et régionale. 

Le projet Lyon - Turin comporte : 

• une ligne TGV entre Lyon et Montmélian 
assurant : 
- côté Lyon, les liaisons avec le centre de l'ag-

glomération et la ligne à grande vitesse 
Paris-Méditerranée, 

- côté Montmélian, la desserte des vallées 
alpines, et notamment du sillon alpin 
(Genève, Annecy, Aix-les-Bains, Chambéry, 
Grenoble et Valence), 

u n e gare nouvelle dans le secteur de 
Montmélian, point de correspondance entre 
le sillon alpin, la Tarentaise et l'axe internatio-
nal avec l'Italie, 

la modernisation et l'électrification de la 
ligne actuelle Montmélian - Grenoble, 

• u n maillon internat ional TGV et fret 
entre Montmélian et Turin, comportant 
notamment un tunnel mixte de 54 km entre 
St-Jean-de-Maurienne et Bussoleno, 

• une ligne fret entre Ambérieu-en-Bugey et 
Montmélian, pouvant être jumelée avec la 
ligne TGV dans la traversée du massif de la 
Chartreuse, 

• une ligne TGV desservant le sillon alpin 
nord (Aix-les-Bains, Annecy, Genève), raccor-
dée aux lignes actuelles desservant la vallée 
de l'Arve et le Chablais. 
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C o m 

Dans le cadre du développement du réseau 
ferroviaire européen à grande vitesse, 
le projet Lyon - Turin mettra en relation 
l 'ouest de l'Europe avec l 'Italie. 
Ainsi, la France, la Grande Bretagne, 
le Benelux et l'Espagne, seront, à terme, connectés 
par des lignes à grande vitesse aux grandes villes italiennes, 
puis à l'Europe de l'Est. 

Pour les voyageurs : 

Le projet Lyon - Turin permet de connecter les 
réseaux à grande vitesse français et italien. Son 
importance stratégique est reconnue par 
l'Union Européenne depuis 1990 et exprimée 
dans le schéma directeur du réseau européen 
de trains à grande vitesse, dont il représente un 
des maillons-clés. Les sommets européens 
d'Edimbourg, de Copenhague, de Bruxelles, de 
Corfou et d'Essen, l'ont d'ailleurs confirmé. 

La réalisation de la première section 
Lyon - Montmélian permet de réduire le 
temps de parcours à 2h50 mn entre 
Lyon et Turin contre 4h05 mn actuelle-
ment. (Dès la fin 1996, le temps de par-
cours sera réduit à 3h30 mn par la mise 
en circulation de TGV et ETR pendu-
laires italiens). 

Cette étape permettra également d'amé-
liorer les dessertes vers les départe-
ments de l'Isère, de la Savoie et de la 
Haute-Savoie ; ainsi Chambéry ne sera 
plus qu'à 38 mn de Lyon contre 
lh05 mn et, de même, Grenoble sera à 
59 mn contre l h l 4 mn actuellement. 

La construction d'une ligne nouvelle en partie 
nord du sillon alpin permettra, à terme, des 
temps de parcours d'environ lh l5 mn entre 
Lyon et Genève. 

Pour le fret : 

Le parcours actuel entre Saint-Jean-de-
Maurienne et Bussoleno constitue, pour les 
trains de fret, une contrainte considérable en 
matière de traction et d'exploitation. 

Les rampes de 30 %>o nécessitent l'utilisation de 
machines de pousse de part et d'autre de la 
frontière et limitent le débit de la ligne aux 

heures commercialement attractives, dans des 
secteurs par ailleurs exposés à des crues tor-
rentielles et à des chutes de rochers. 
Entre Ambérieu-en-Bugey et Saint-Jean-de-
Maurienne, la ligne présente de meilleures 
caractéristiques géométriques, mais longe le lac 
du Bourget et traverse les agglomérations d'Aix-
les-Bains et de Chambéry. 

Les fortes rampes sont supprimées par le 
projet du futur tunnel franco-italien entre 
Saint-Jean-de-Maurienne et Suse/Bussoleno, 
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tandis que la traversée des villes est évitée 
grâce à une ligne fret entre Ambérieu-en-Bugey 
et Saint-Jean-de-Maurienne. 

Cette liaison permet également de mettre les 
camions et les chauffeurs sur des navettes à 
grand gabarit pour la traversée des Alpes, selon 
un concept dit d'autoroute ferroviaire, s'inspi-
rant, en les adaptant aux spécificités du projet, 
des exemples des navettes d'Eurotunnel et du 
ferroutage suisse. 

La congestion des vallées alpines par les poids 
lourds, et la pollution correspondante, seront 
ainsi limitées au niveau des itinéraires d'accès 
aux tunnels du Mont-Blanc et du Fréjus. 

« 

d ' a v a n t - p r o j e t s o m m a i r e 
Lyon - Montmélian 
Montmélian - Saint-Jean-de-Maurienne 

Le projet est défini dans ses caractéristiques générales : grandes fonctions, fuseau d'étude. 
Il reste cependant à en préciser suffisamment la consistance 
pour permettre sa mise à l'enquête en vue de la déclaration d'utilité publique, 
ou dans un premier temps, sa qualification de projet 
d'intérêt général (PIG). 

Les études comportent différents volets étroite-
ment liés à la concertation : 

Etudes d'environnement 

Imbriquées avec les études techniques et la 
concertation, elles conditionnent fortement la 
définition et le choix des variantes. Les thèmes 
suivants sont examinés : 
• habitat, urbanisme, 
• eaux de surface et souterraines, 
• agriculture et sylviculture, 
• milieu naturel : faune, flore, 
• acoustique, 
• paysage, insertion dans le site, 
• patrimoine culturel, 
• risques naturels ou industriels. 

Etudes techniques 

• tracé et profil en long, 
• géologiques, hydrogéologiques et géotech-

niques, permettant de mieux cerner les 
caractéristiques des ouvrages d'art et des 
ouvrages en terre (tunnels, terrassements, 
emprunts, dépôts), 

• hydrauliques pour dimensionner les ou-
vrages, 

• équipements de superstructure, alimentation 
électrique, 

• modernisation de la ligne Montmélian -
Grenoble, 

• détermination du calendrier d'exécution et 
des coûts. 

Etudes fonctionnelles 

Elles précisent les conditions d'exploitation du 
projet (notamment en matière de missions des 
trains et d'estimation des fréquences), l'inter-
modalité et la complémentarité avec les trans-
ports interrégionaux (Intercités, TER,...), le rôle 
et l'implantation (raccordement au réseau rou-
tier notamment) de la gare nouvelle Savoie/ 
Dauphiné. Les interactions et synergies pos-
sibles avec les projets fret dans la traversée de la 
Savoie seront étudiées, dans le cadre des direc-
tives ministérielles. 

Etudes économiques 

Les prévisions de trafic, les bilans économiques 
et socio-économiques effectués lors des pre-
mières études, seront affinés et validés en 
tenant compte de l'évolution des hypothèses 
intervenues depuis. 

Etudes d'aménagement 

Les potentialités créées par le projet seront 
identifiées et intégrées dans une synthèse des 
perspectives d'aménagement faisant apparaître 
les orientations en matière de développement, 
de protection et de mise en valeur des terri-
toires. En Maurienne, elles seront menées en 
liaison étroite avec celles réalisées pour le tun-
nel franco-italien. 

La synthese des résultats 
de ces études sera présentée, 
les avis des élus, des associations, 
des socio-professionnels, 
seront recueillis et transmis 
au Ministre chargé des Transports 
en vue d'une décision. 
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St-Pierre-de-Chandieu 
St-Laurent-de-Mure 
Colombier-Saugnieu 

Colt-Si. 

Heyrieux 
Grenay 
Satolas et Bonce 
St-Quentin-Fallavier 
La Verpillière 
Chamagnieu 
Villefontaine 
Frontonas 
Vaulx-Milieu 
L'Isle-d'Abeau 
St-Marcel-Bel-Accueil 
Bourgoin-Jallieu 
St-Savin 
St-Chef 
Ruy-Montceau 
Montcarra 
Rochetoirin 
St-Jean-de-Soudain 
La Tour-du-Pin 
La Chapelle-de-la-Tour 
St-Clair-de-la-Tour 
Faverges-de-la-Tour 
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Fuseau retenu à l'issue des études préliminaires 

et des décisions ministérielles des 7 février 1994 et 14 avril 1995 
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P r o c é d u r e 
Régie par les circulaires ministérielles 91-61 
du 2 août 1991 et 92-71 du 15 décembre 1992. 

Débat sur l'intérêt socio-économique 

Suivi par une commission indépendante de la 
SNCF désignée par le Préfet, il débouche sur la 
proposition d'un cahier des charges concer-
nant l'ensemble du projet. 

Etudes préliminaires 

Elles conduisent à la définition d'un fuseau, 
d'une largeur d'environ un kilomètre, à l'inté-
rieur duquel s'inscrira le tracé définitif. 

Avant-projet s o m m a i r e (APS) 

Il a pour objet de rechercher, à l'intérieur du 
fuseau qui a été arrêté par le Ministre, la 
meilleure insertion d'un tracé en fonction des 
contraintes diverses recensées. 

Décisions ministérielles 

Elles interviennent au début et au terme de 
chaque phase ; à l'issue de l'APS, le Ministre 
chargé des Transports peut demander un com-
plément d'étude, déclarer le projet d'intérêt 
général à titre conservatoire, ou engager la pro-
cédure d'enquête préalable à la déclaration 
d'utilité publique. 

Enquête préalable à la déclarat ion 
d'utilité publique 

Cette enquête publique permet de recueillir 
très largement les avis et observations. Une 
commission d'enquête en établit la synthèse 
dans un rapport officiel. 

Parallèlement, une instruction du dossier se 
déroule au sein des divers ministères. Le procès 
verbal de clôture, l'ensemble du dossier et le 
rapport de la commission d'enquête sont adres-
sés au Conseil d'Etat pour avis. Au vu de celui-ci, 
le Premier Ministre peut alors décider, par 
décret, de déclarer le projet d'utilité publique. 

Déclaration d'utilité publique (DUP) 

Elle constitue la décision fondamentale per-
mettant de réaliser le projet. 

Avant-projet détaillé (APD) 

Cette phase précède immédiatement le démar-
rage des travaux. Elle permet la définition loca-
le et précise de tous les éléments d'aménage-
ments liés au tracé. 

D è c i m i n i s t é r i e l l e 

^ E t u d e s ^ ^ ^ 
d ' a v a n t p r o j e t ^ o m m a i r t 

D é c l a r a t i o n 
d ' u t i l i t é p u b l i q u e 

(DUP) _ 

^ ^ ^ E t u d e s ^ 
d ' a v a n t p r o j e t d é t a i l l é 
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E t u d e d u D r o i i e t D e s s t r u c t u r e s p a r t e n a r i a l e s 

Comité régional 
de pilotage 

Mâcon 

Une p r e m i è r e définition du projet, établie en 1990,  
a permis son adoption dans les schémas directeurs 
e u r o p é e n et français des liaisons ferroviaires 
à grande vitesse. 
Les études prél iminaires 
(ou équivalentes) 
ont été m e n é e s en 1991 et 1992,  
p a r la SNCF sur la section 
Lyon - Montmélian, 
et p a r u n groupe de travail FS Satolas 
(Ferrovie dello Stato S.p.A.) - SNCF ^ 
sur le maillon international St-Etienne * 
Montmélian - Turin. A / LVon 

SNCF - Mission Lyon - Turin 

Bourg-
en-Bresse 

Genève 

Région 
Rhône-Alpes 

Grenoble 
Valence * 

G.I.R Transalpes 

Annemasse 

Annecy 

Aix-les-Bains 
Chambéry Commission 

intergouvernementale 
St-Jean-

de-Maurienne 
Alpetunnel G.E.I.E 

^ • ^ B u s s o l e n o Milan 

Turin 
Structure italienne 

Le Ministre chargé des Transports a arrêté le 
7 février 1994, le cahier des charges de la nouvelle 
liaison transalpine et confirmé, le 14 avril 1995, 
que le programme des études comprendrait : 

• les études d'APS de la section Lyon -
Montmélian, y compris la modernisation et 
l 'électrification de la ligne Montmélian -
Grenoble, 

sociétés d'exploitation des tunnels routiers du 
Fréjus (SFTRF) et du Mont Blanc (STMB), les 
sociétés d'autoroutes AREA et SAPRR, le ges-
tionnaire de l'aéroport de Satolas ainsi que la 
Région Piémont. Il réalise des études sur l'ap-
proche intermodale, l'aménagement régional et 
le montage institutionnel et financier du projet. 

Le Comité de pilotage 

• les études d'APS (fuseau unique) de la 
section Montmélian - Saint-Jean-de-
Maurienne. 

Dans une volonté affirmée de partena-
riat, ces études seront conduites par la 
SNCF avec : 

Le G.I.P. Transalpes 

Cette structure comprenant des représentants 
des collectivités, co-présidée par le Président 
du Conseil Régional et le Préfet de Région, vali-
de les orientations des programmes d'études et 
en contrôle leur déroulement. 

Ce Groupement d'Intérêt Public associe 
la Région Rhône-Alpes et la SNCF, les 

Satolas 

«les études préliminaires de l'aménagement 
ferroviaire du sillon alpin entre Montmélian 
et Genève, 

• l'étude d'une ligne fret entre le secteur 
d'Ambérieu-en-Bugey et Saint-Jean-de-
Maurienne, 



Alpetunnel G.E.I.E. 

Ce Groupement Européen d'Intérêt Econo-
mique, constitué entre les réseaux ferroviaires 
FS S.p.A. et SNCF, assure l'étude du tunnel fran-
co-italien de 54 km, et la vérification de la cohé-
rence du maillon international Montmélian -
Turin. 

La Commission intergouvernementale 

Co-présidée par Claude Villain et Achille Vinci-
Giacchi, elle dirige les études menées par 
Alpetunnel G.E.I.E. et prépare le montage insti-
tutionnel et financier du maillon internationnal 
Montmélian - Turin. 

Signature 
de la convention 
de financement 1 3 / 1 0 / 9 5 

Etudes, 
consultations 

non formalisées, 
mise au point du dossier 1 5 / 0 9 / 9 6 

Consultation 
des services de l'Etat 

et mise au point du dossier 1 5 / 0 1 / 9 7 

Consultation des élus 
et de la population fc. du 15/01 au 1 5 / 0 3 / 9 7 

Constitution 
du dossier final 

et remise au Ministre ^ été 1997 

D a t e s c 1 1 é s d u p r o j e t 

17 décembre 1990 

Approbation par le Conseil des Ministres de 
la Communauté Européenne du schéma 
directeur du réseau européen de trains à 
grande vitesse : Lyon - Turin figure parmi les 
15 maillons-clés. 

14 mai 1991 

Adoption du schéma directeur national des liai-
sons ferroviaires à grande vitesse comprenant 
la liaison transalpine Lyon - Turin en deux sec-
tions : Lyon - Montmélian et Montmélian - Turin 
(approuvé par décret le 1er avril 1992). 

1 7 / 1 8 octobre 1991 

Sommet franco-italien de Viterbe : lancement 
d'une étude de faisabilité sur la liaison transal-
pine Lyon - Turin nécessitant la réalisation d'un 
tunnel franco-italien de 54 km. 

20 décembre 1991 

Demande du ministère d'engager les études 
préliminaires de la section TGV Lyon -
Montmélian (étendues le 25 septembre 1992 
jusqu'à l'entrée du futur tunnel transalpin). 

15 décembre 1992 

Remise au Ministre chargé des Transports du 
dossier d'études préliminaires Lyon - Mont-
mélian. 

28 mai / 31 août 1993 

Débat sur l'intérêt économique et social du pro-
jet. 

Fin novembre 1993 

Remise au Ministre chargé des Transports d'un 
rapport établi par Louis Besson, relatif à la pro-
blématique globale des liaisons transalpines. 

7 février 1994 

Décision du Ministre chargé des Transports : 
• approuvant le cahier des charges de la liaison, 
• arrêtant le choix du fuseau entre Lyon et 

Montmélian, 
• décidant, sur la section Montmélian - Saint-

Jean-de-Maurienne, d'un passage en tunnel 
sous le massif de Belledonne, 

• demandant de confier à un cabinet indépen-
dant l'analyse comparative des différentes 
variantes de tracé en Combe de Savoie. 

24 novembre 1994 

Signature du contrat constitutif du G.E.I.E. 
Alpetunnel. 

15 décembre 1994 

Les Ministres français et italiens chargés des 
Transports décident l'engagement d'un pro-
gramme d'étude de 800 MF dont une première 
tranche de financement de 220 MF dès 1995. 

14 avril 1995 

Lettre du Ministre chargé des Transports 
demandant d'engager : 

• les études d'APS de la section Lyon - Montmé-
lian, y compris modernisation de la ligne 
Montmélian - Grenoble, 

• les études préliminaires de l'aménagement 
ferroviaire du sillon alpin entre Montmélian et 
Genève, 

• l'étude d'une ligne fret entre le secteur 
d'Ambérieu-en-Bugey et Saint-Jean-de-Mau-
rienne, 

• les études d'APS de la section Montmélian -
Saint-Jean-de-Maurienne. 

13 octobre 1995 

Signature d'une convention entre l'Etat, la 
Région Rhône-Alpes et la SNCF, relative au 
financement des études. 

15 janvier 1996 

Création de la Commission intergouvernemen-
tale et lancement d'un plan de financement de 
250 MF. 

Création du G.I.P. Transalpes. 
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